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Objet : Inscription  saison 2016/2017 

 

Pour les seniors il sera pratiqué une réduction de  
20 €uros si la signature est effective au 10 juillet 

Tarification et catégorie pour la saison 2016-2017  

(voir tableau ci-joint) 

Tarification et catégories d’âges  pour la 
saison 2016-2017 

Année de 

naissance 
 

 catégories 

2016/2017 

 

tarifs licences  

Réduction si 

signature avant 

le 10 juillet 

né avant 1981    95 €  

né entre 1996 

et 1981 
  115 € 

20 € 
 

1997  U20 115 € 
20 € 

 
1998 

 
U19 

65 €  
1999 U18 

2000 
 

U17 
65 €  

2001 U16 

2002 
 

U15 
65 €  

2003 U14 

2004 
 

U13 
60 €  

2005 U12 

2006 
 

U11 
60 €  

2007 U10 

2008 

 

 

U9 

60 €  2009 

 
U8 

2010 et 2011 U7et U6 
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Procédure de la délivrance des licences : 
 

Vous trouverez ci joint 2 documents à remplir  
« Demande de licence de football» POUR TOUS 

Ce document est à remplir INTEGRALEMENT par vous même si vous êtes 

majeur ou par les parents ou le tuteur pour les mineurs. 
 

Attention : la partie «Certificat médical » doit être signée par votre 
médecin traitant AVANT LE RETOUR DU DOCUMENT AU SECRETARIAT. 

 
- « Fiche de renseignements ARCHE FC » à signer pour tous les joueurs 

 
Les documents accompagnés du chèque et d’une photo d’identité obligatoire 

avec le nom et le prénom au verso sont à renvoyer au secrétariat : 
- par courrier à l’adresse ci-dessous, 

- ou à déposer lors des séances : 
 

- les samedis 28 mai, 4 juin , 11 juin et 18 juin  de 10h à 11h30  
                                                                               au stade d’Arthon  

- les mardis  31 mai, 7 juin, 14 juin et 21 juin de 18h15 à19h30 

                                                                               au stade d’Arthon. 
 

Pour les nouveaux joueurs il est demandé une photocopie de carte d’identité 
(recto et verso) ou la photocopie du livret de famille de l’enfant. 

 
- Les chèques seront à l’ordre de ARCHE FC et seront débités au 30  juillet. 

o Dès l’achat de la 2ème licence, une réduction de 3 euros est appliquée. 
o possibilité de faire deux chèques  

             1 débité le 30 juillet et l’autre le 1er septembre . 
 

Toute demande incomplète vous sera retournée 
 

Dès réception de votre inscription, la demande de licence sera effectuée à la Ligue 
de Football par le secrétariat. 

 

PS : l’assemblée générale se déroulera au stade des Chaumes  
                                le samedi 4 Juin à 10h00  


